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(54)  Elément  et  ensemble  de  protection,  notamment  anti-coups,  pour  vêtement  ou  analogue 

(57)  Un  élément  de  protection  notamment  anti- 
coups  (10)  pour  vêtement  (V)  est  destiné  à  être  placé 
dans  une  zone  d'acticulation  dudit  vêtement. 

Il  consiste  selon  l'invention  en  une  coque  de  contour 
arrondi,  à  face  extérieure  généralement  convexe  en 
étant  cintrée  selon  deux  profils  orthogonaux.  Deux  zo- 
nes  d'extrémités  opposées  de  l'élément  sont  aptes  à 

être  fixées  de  façon  articulée  sur  le  vêtement. 
L'invention  propose  également  un  ensemble  de 

protection  comprenant  au  moins  deux  de  tels  éléments 
(10),  aptes  à  être  montés  sur  le  vêtement  (V)  de  façon 
articulée  (20)  dans  des  régions  adjacentes  de  telle  sorte 
qu'un  élément  recouvre  partiellement  un  élément  voisin 
et,  le  cas  échéant,  soit  recouvert  partiellement  par  un 
autre  élément  voisin. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  d'une  façon  générale 
les  équipements  de  protection  du  corps  humain. 

Un  gilet  de  protection,  notamment  utilisé  par  les  for- 
ces  de  l'ordre,  comprend  de  façon  classique  un  certain 
nombre  d'aménagements  tels  que  rembourrages,  etc., 
destinés  à  protéger  son  porteur  contre  les  coups,  les 
chocs  ou  encore  les  projectiles. 

Il  est  connu  en  outre  d'apporter  une  protection  par- 
ticulière  au  niveau  des  zones  du  corps  les  plus  expo- 
sées,  notamment  les  articulations  de  l'épaule  et  du  cou- 
de. 

Cette  protection  particulière  est  généralement  as- 
surée  par  un  surcroît  de  rembourrage  du  gilet  dans  ces 
régions. 

La  protection  contre  les  coups,  chocs,  etc..  reste 
toutefois  limitée,  car  l'épaisseur  du  rembourrage  doit 
rester  raisonnable,  typiquement  de  quelques  centimè- 
tres,  pour  ne  pas  excessivement  entraver  les  mouve- 
ments  du  porteur.  Enfin  un  rembourrage  trop  épais 
alourdit  le  vêtement,  ce  qui  affecte  la  mobilité  ou  la  vi- 
vacité  de  son  porteur. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  les  limitations 
de  l'état  de  la  technique. 

Elle  vise  plus  spécifiquement  à  proposer  un  élé- 
ment  de  protection  d'articulation  qui  offre  une  protection 
particulièrement  efficace  contre  les  coups,  tout  en  étant 
léger  et  tout  en  n'entravant  que  de  façon  réduite  les 
mouvements  du  membre,  bras  ou  jambe,  du  porteur. 

Ainsi  la  présente  invention  propose  tout  d'abord  un 
élément  de  protection  notamment  anti-coups  pour  vê- 
tement,  destiné  à  être  placé  dans  une  zone  d'acticula- 
tion  dudit  vêtement,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en 
une  coque  de  contours  arrondis,  à  face  extérieure  gé- 
néralement  convexe  en  étant  cintrée  selon  deux  profils 
orthogonaux,  et  en  ce  que  deux  zones  d'extrémités  op- 
posées  de  l'élément  sont  aptes  à  être  fixées  de  façon 
articulée  sur  le  vêtement. 

Des  aspects  préférés,  mais  non  limitatifs,  de  l'élé- 
ment  de  protection  selon  l'invention  sont  les  suivants  : 

l'élément  présente  un  contour  généralement  ellipti- 
que,  et  en  ce  que  lesdites  deux  zones  d'extrémités 
sont  disposées  sensiblement  selon  le  grand  axe  du 
contour. 
l'élément  comporte  une  région  périphérique  géné- 
ralement  lisse  et  une  région  centrale  surélevée  par 
rapport  à  la  région  périphérique, 
l'élément  présente  une  épaisseur  essentiellement 
constante. 
la  région  centrale  surélevée  présente  un  contour 
généralement  rectangulaire, 
la  région  de  contour  généralement  rectangulaire  est 
prolongée,  en  direction  desdites  zones  d'extrémi- 
tés,  par  des  zones  surélevées  plus  étroites  présen- 
tant  avec  la  région  périphérique  une  transition  es- 
sentiellement  lisse. 

l'élément  possède  des  parois  de  transition  sans  an- 
gles  vifs  entre  la  région  centrale  et  la  région  péri- 
phérique. 

s  II  est  également  proposé  selon  l'invention  un  en- 
semble  de  protection  notamment  anti-coups  pour  vête- 
ment,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  deux 
éléments  tels  que  définis  ci-dessus,  aptes  à  être  montés 
sur  le  vêtement  de  façon  articulée  dans  des  régions  ad- 

10  jacentes  et  de  telle  sorte  qu'un  élément  recouvre  par- 
tiellement  un  élément  voisin  et,  le  cas  échéant,  soit  re- 
couvert  partiellement  par  un  autre  élément  voisin. 

L'invention  propose  également  un  vêtement  de  pro- 
tection,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  dans  au  moins 

15  une  région  d'articulation  du  corps  humain,  un  élément 
de  protection  ou  un  ensemble  de  protection  tel  que  dé- 
fini  ci-dessus. 

La  région  d'articulation  du  corps  humain  est  choisie 
de  préférence  parmi  l'épaule,  le  coude  et  le  genou. 

20  Enfin  ce  vêtement  peut  comprendre  avantageuse- 
ment  un  élément  de  protection  tel  que  défini  ci-dessus, 
articulé  au  niveau  d'une  région  de  coude,  et  posséder 
au  niveau  d'une  région  d'avant-bras  adjacente  une  co- 
que  de  protection  d'avant-bras  fixe  et  allongée,  de  profil 

25  transversal  courbe,  recouverte  au  niveau  d'une  extré- 
mité  par  ledit  élément  de  protection  de  coude. 

D'autres  aspects,  buts  et  avantages  de  la  présente 
invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  détaillée  suivante  d'une  forme  de  réalisation  préfé- 

30  rée  de  celle-ci,  donnée  à  titre  d'exemple  et  faite  en  ré- 
férence  aux  dessins  annexes,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  élément  de  pro- 
tection  selon  l'invention, 

35  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  , 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  1  , 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  perspective 

40  d'un  ensemble  de  protection  constitué  de  plusieurs 
éléments  de  protection  montés  sur  un  vêtement,  et 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  ensemble  de  protection  constitué  d'un  élément 
de  protection  et  d'une  coque  d'avant-bras,  montés 

45  sur  un  vêtement. 

En  référence  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3,  on  a 
représenté  un  élément  de  protection  en  forme  de  coque, 
globalement  désigné  par  la  référence  10,  réalisé  par 

so  moulage  d'une  matière  plastique  telle  que  le  (à  com- 
pléter),  d'une  épaisseur  de  préférence  uniforme  de  l'or- 
dre  de  2  mm. 

L'élément  1  0  présente  un  contour  arrondi  1  1  de  for- 
me  générale  elliptique,  avec  une  pointe  très  légèrement 

55  marquée  à  son  sommet.  1  1  présente  par  ailleurs  une  face 
externe  généralement  convexe  selon  deux  plans  de 
coupe  orthogonaux. 

L'élément  1  0  possède  une  région  centrale  1  3  suré- 
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levée  par  rapport  à  sa  région  périphérique,  cette  région 
centrale  présentant  ici  un  contour  de  forme  générale- 
ment  rectangulaire  à  coins  arrondis.  La  surélévation  de 
la  région  centrale  est  sensiblement  constante  sur  toute 
son  étendue,  c'est-à-dire  que  ladite  région  centrale  suit 
à  une  distance  sensiblement  constante  la  courbure 
qu'aurait  une  coque  lisse,  sans  surélévation. 

La  région  centrale  1  3  se  prolonge  latéralement,  de 
chaquecôté,  par  deux  appendices  également  surélevés 
14  présentant  une  transition  sans  rupture  de  pente 
d'une  part  avec  ladite  région  centrale  13,  et  d'autre  part 
avec  la  zone  d'extrémité  latérale  correspondante  16  de 
la  région  périphérique. 

En  tout  autre  endroit,  les  parties  en  surélévation  1  3, 
14  se  raccordent  avec  la  région  périphérique  par  une 
paroi  oblique  15  à  transitions  arrondies,  c'est-à-dire 
sans  angle  vif. 

Les  deux  zones  d'extrémités  latérales  16  sont  cel- 
les  correspondant  au  grand  axe  du  contour  de  l'élément 
10. 

L'élément  1  0  possède  au  niveau  de  ses  deux  bords 
latéraux  délimitant  lesdites  zones  d'extrémités,  deux 
petites  encoches  12  de  forme  triangulaire. 

L'élément  1  0  tel  que  décrit  ci-dessus  est  apte  à  être 
fixé  sur  un  vêtement,  dans  une  région  de  celui-ci  cor- 
respondant  à  une  articulation  du  corps  humain  telle 
qu'épaule  ou  coude  (cas  d'un  gilet  ou  analogue)  ou  en- 
core  genou  (cas  d'un  pantalon). 

Cette  fixation  s'effectue  à  l'aide  de  rivets  traversant 
des  orifices  (non  représentés)  ménagés,  par  exemple 
venus  de  moulage,  dans  les  deux  zones  d'extrémités 
16  de  l'élément. 

Cette  fixation  articulée  en  deux  points  par  rivets  va 
permettre  à  l'élément,  lors  des  mouvements  de  l'articu- 
lation  concernée  du  sujet,  d'épouser  ces  mouvements 
et  en  particulier  de  ne  pas  faire  obstacle  aux  extensions 
et  contractions  de  la  matière  (généralement  un  tissu 
doublé  et  renforcé)  du  vêtement. 

De  façon  avantageuse,  et  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  4,  on  peut  prévoir  au  niveau  d'une  zone  d'articula- 
tion  du  vêtement  V  (par  exemple  à  l'épaule)  une  série 
d'éléments  10,  articulés  chacun  par  des  rivets  20,  les 
rivets  situés  d'un  même  côté  étant  relativement  proches 
les  uns  des  autres. 

De  la  sorte,  il  est  possible  de  monter  les  éléments 
10  de  façon  que  chacun  recouvre  partiellement  le  sui- 
vant  et  soit  recouvert  partiellement  par  le  précédent.  Ce 
montage  permet  d'assurer  une  protection  de  la  région 
concernée  du  corps  du  sujet  sur  une  grande  étendue, 
avec  ici  encore  la  caractéristique  de  ne  pas  entraver  les 
déplacements  de  l'articulation  concernée  dans  la  mesu- 
re  où,  au  cours  de  ces  déplacements,  le  degré  de  re- 
couvrement  mutuel  entre  les  éléments  édjacents  peut 
varier,  à  la  manière  d'une  carapace  de  homard,  pour 
s'adapter  à  différentes  positions  angulaires. 

On  observera  ici  que  la  partie  centrale  surélevée  de 
chaque  élément  permet  avantageusement  d'établir  un 
espace  vide  entre  la  face  intérieure  de  l'élément  10  et 

le  tissu  du  vêtement. 
Cet  espace  vide  a  pour  premier  objet  d'accroître  la 

protection  du  sujet  vis-à-vis  des  coups,  dans  la  mesure 
où  les  coups  ou  chocs  reçus  au  niveau  de  cette  partie 

s  centrale  seront  non  pas  appliqués  directement  au  corps 
au  droit  de  l'impact,  mais  répartis  sur  toute  la  périphérie 
de  l'élément  et  donc  sensiblement  atténués. 

Le  second  objet  de  cet  espace  vide  est  de  permet- 
tre,  notamment  lorsque  l'articulation  est  dépliée  (par 

10  exemple  le  bras  est  tendu),  de  loger  partiellement  les 
plis  du  tissu  qui  risquent  de  se  former  au-dessous  des 
éléments  10,  au  profit  du  confort  d'utilisation. 

On  observera  également  que  les  encoches  12  pré- 
vues  aux  extrémités  latérales  de  l'élément  10  tiennent 

15  lieu  d'éléments  de  repérage  positionnel,  afin  de  placer 
précisément  l'élément  1  0  sur  le  vêtement  lors  de  sa  fixa- 
tion. 

La  figure  5  illustre  un  autre  type  d'utilisation  d'un 
élément  de  protection  1  0  selon  l'invention.  Dans  ce  cas, 

20  un  élément  de  protection  unique  10  est  monté  par  des 
rivets  20  au  niveau  du  coude,  tandis  que  la  partie 
d'avant-bras  du  vêtement  V  (ou  simplement  d'une  man- 
chette  apte  à  être  rapportée  sur  le  bras)  possède  une 
autre  coque  30,  en  forme  générale  de  portion  de  cylin- 

25  dre,  réalisée  de  préférence  dans  la  même  matière  que 
l'élément  10  et  cousue  périphériquement  sur  la  partie 
d'avant-bras  du  vêtement  ou  de  la  manchette. 

D'une  manière  analogue  à  l'élément  de  coude  10, 
l'élément  d'avant-bras  30  possède  une  partie  centrale 

30  en  surépaisseur  32  avec  des  ailes  33,  et  une  partie  pé- 
riphérique  31  épousant  le  tissu. 

Dans  ce  cas,  l'élément  1  0  est  monté  sur  le  vêtement 
V  ou  la  manchette  de  telle  sorte  qu'il  recouvre  partielle- 
ment  l'extrémité  correspondante  de  l'élément  30. 

35  On  assure  de  cette  manière  une  continuité  de  la 
protection  entre  l'avant  bras  et  le  coude. 

Les  dimensions  de  l'élément  sont  de  préférence, 
par  rapport  à  une  vue  de  face  de  l'ordre  de  15  centimè- 
tres  en  largeur,  11  à  12  centimètres  en  hauteur  et  5  à  6 

40  centimètres  en  profondeur  hors-tout,  tandis  que  la  ré- 
gion  centrale  surélevée  1  3,  1  4  déborde  d'environ  4  à  6 
mm  par  rapport  à  sa  région  périphérique. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  nullement 
limitée  aux  formes  de  réalisation  décrites  ci-dessus  et 

45  représentées  sur  les  dessins,  mais  l'homme  du  métier 
saura  y  apporter  toute  variante  ou  modification  confor- 
me  à  son  esprit. 

En  particulier,  la  fixation  articulée  des  éléments  10 
sur  un  vêtement  peut  s'effectuer,  en  lieu  et  place  du  ri- 

50  vetage  décrit  plus  haut,  par  piquage  à  l'aide  d'un  fil  suf- 
fisamment  robuste. 

En  outre,  de  façon  non  illustrée,  il  est  avantageux 
de  prévoir  à  la  périphérie  de  l'élément  10  un  bourrelet 
qui  peut  soit  être  d'un  seul  tenant  avec  l'élément  10,  et 

55  venu  de  moulage,  soit  être  rapporté  sur  l'élément  10, 
par  exemple  sous  forme  d'un  bordage  en  tissu  d'épais- 
seur  appropriée.  On  évite  ainsi  que  l'élément  1  0  présen- 
te  des  bords  vifs  pouvant  s'avérer  dangereux. 

3 
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Par  ailleurs,  le  matériau  de  l'élément  10  est  choisi 
en  fonction  de  l'application  considérée.  On  choisit  de 
préférence  un  matériau  résistant  non  seulement  aux  im- 
pacts  (coups,  projectiles,  etc.),  mais  également  aux  ar- 
mes  tranchantes  (couteau,  etc.). 

Enfin,  dans  tout  le  présent  mémoire,  on  entend  par 
"vêtement"  non  seulement  des  vêtements  de  type  gilet, 
pantalon,  etc.,  mais  également  tout  accessoire  de  pro- 
tection  tel  que  manchette  pour  bras,  jambière,  etc.. 

Revendications 

moins  deux  éléments  (10)  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  aptes  à  être  montés  sur  le  vêtement 
(V)  de  façon  articulée  (20)  dans  des  régions  adja- 
centes  et  de  telle  sorte  qu'un  élément  recouvre  par- 

5  tiellement  un  élément  voisin  et,  le  cas  échéant,  soit 
recouvert  partiellement  par  un  autre  élément  voisin. 

9.  Vêtement  de  protection  (V)  ,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  dans  au  moins  une  région  d'articulation 

10  du  corps  humain,  un  élément  de  protection  (10)  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  7  ou  un  ensemble 
de  protection  selon  la  revendication  8. 

1.  Elément  de  protection  notamment  anti-coups  (10) 
pour  vêtement  (V),  destiné  à  être  placé  dans  une  is 
zone  d'acticulation  dudit  vêtement,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  en  une  coque  de  contours  (11)  ar- 
rondis,  à  face  extérieure  généralement  convexe  en 
étant  cintrée  selon  deux  profils  orthogonaux,  et  en 
ce  que  deux  zones  d'extrémités  opposées  (16)  de  20 
l'élément  sont  aptes  à  être  fixées  de  façon  articulée 
sur  le  vêtement. 

2.  Elément  de  protection  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  présente  un  contour  (11)  géné-  25 
ralement  elliptique,  et  en  ce  que  lesdites  deux  zo- 
nes  d'extrémités  (16)  sont  disposées  sensiblement 
selon  le  grand  axe  du  contour. 

10.  Vêtement  de  protection  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  la  région  d'articulation  du 
corps  humain  est  choisie  parmi  l'épaule,  le  coude 
et  le  genou. 

11.  Vêtement  de  protection  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  élément  de  pro- 
tection  (1  0)  selon  l'une  des  revendications  1  à  7  ar- 
ticulé  au  niveau  d'une  région  de  coude,  en  en  ce 
qu'  une  région  d'avant-bras  adjacente  du  vêtement 
(V)  possède  une  coque  de  protection  d'avant-bras 
(30)  fixe  et  allongée,  de  profil  transversal  courbe, 
recouverte  au  niveau  d'une  extrémité  par  ledit  élé- 
ment  de  protection  (10)  de  coude. 

3.  Elément  de  protection  selon  l'une  des  revendica-  30 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
région  périphérique  généralement  lisse  et  une  ré- 
gion  centrale  (1  3)  surélevée  par  rapport  à  la  région 
périphérique. 

35 
4.  Elément  de  protection  selon  la  revendication  3,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  présente  une  épaisseur  essen- 
tiellement  constante. 

5.  Elément  de  protection  selon  l'une  des  revendica-  40 
tions  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  région  centrale 
surélevée  (13)  présente  un  contour  généralement 
rectangulaire. 

6.  Elément  de  protection  selon  la  revendication  5,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  que  la  région  de  contour  générale- 
ment  rectangulaire  (13)  est  prolongée,  en  direction 
desdites  zones  d'extrémités  (16),  par  des  zones  su- 
rélevées  plus  étroites  (1  4)  présentant  avec  la  région 
périphérique  une  transition  essentiellement  lisse.  so 

7.  Elément  de  protection  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  possède  des  pa- 
rois  de  transition  (15)  sans  angles  vifs  entre  la  ré- 
gion  centrale  (13,  14)  et  la  région  périphérique.  55 

8.  Ensemble  de  protection  notamment  anti-coups 
pour  vêtement,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
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